
 

Quatorzième numéro du Bulletin 

municipalé    et encore une ann®e 

qui se termine. 

Celle-ci sõest caract®ris®e par une 

météo assez particulière avec un 

hiver long froid et humide et des 

épisodes neigeux inhabituels. Des 

saisons décalées par rapport au 

calendrier habituel. 

Cette ann®e a vu lõarriv®e de nom-

breux petits Roucourtois : 11 nais-

sances ¨ ce jouré 

Lõeffectif de lõ®cole est en hausse , 

elle compte 47 enfants inscrits à la 

rentr®e de septembre. Lõextension et 

lõam®nagement du p¹le enfance est 

de plus en plus dõactualit® et devient 

même urgent. 

Ce projet a été présenté en tant que  

contrat de territoire, il a été retenu 

par le conseil Général en partenariat 

opérationnel rapidement. Le projet 

sõaffine sur le plan technique afin de 

trouver les meilleurs aménagements  

pour un coût calculé au plus juste. 
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Cette année, de nouveaux services et 

animations en direction des jeunes 

enfants, des jeunes, des adultes, des 

familles et des séniors se sont déve-

loppés: RAM (relais assistants mater-

nels), stages « arts du cirque » et 

sports  pour les ados pendant les 

vacances, atelier gym le mardi après-

midi à la salle des fêtes pour les adul-

tesé et de nombreux spectacles dans 

les différents villages voisins. 

Le Centre socio culturel intercommu-

nal dont nous sommes des membres 

actifs est en pleine dynamique et se 

développe de plus en plus.  

Lõanimation interne au village nõest 

pas en reste, les associations ( Amica-

le laïque, le billon) proposent en lien 

avec les différents thèmes du calen-

drier des manifestations. 

Quand à la bibliothèque, les activités 

se déroulent chaque mercredi avec 

des temps forts  comme les tapis de 

lecture et divers animations avec 

lõaide de la m®diath¯que d®partemen-

tale.  

Je profite de ce bulletin de fin dõann®e 

pour souhaiter à tous de bonnes fêtes 

de Noël  

Cordialement,            Thérèse Musial 
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Mairie de Roucourt  

La journée sur les terrils  La cérémonie du Onze Novembre    La gym pour adultes  
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 01 OCTOBRE 2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1/ PLU : INSTITUTION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN POUR LES ZONES U ET AU : 

L'article L.211-1 du code de l'urbanisme (C.U.) offre la possibilité aux communes dotées d'un PLU approuvé, d'instituer un droit de 

préemption, sur tout ou partie des zones urbaines ou à urbaniser délimitées par ce plan.                                                                     

Ce droit de préemption permet à la commune de mener une politique foncière en vue de la réalisation, dans l'intérêt général, 

d'actions ou d'opérations d'aménagement répondant aux objets définis à l'article L.300-1 du C.U., à l'exception de ceux visant à 

sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces naturels.                                                                                                                               

Ce droit peut être exercé pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation des dites actions ou opérations 

d'aménagement (L.210-1 du C.U.).                                                                                                                                                                   

Madame le Maire propose au Conseil Municipal dõinstituer le droit de pr®emption urbain sur les secteurs suivants :                                                                                                                   

- zones urbaines : UA et UB                                                                                                                                                                                     

- zones ¨ urbaniser : 1 AU du Plan Local dõUrbanisme approuv® le 17 Juin 2013.   

2/ SIRA : CONVENTION SPECTACLE 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que tous les ans, la commune organise en partenariat avec le SIRA, un spectacle. 

Cette ann®e, il aura lieu le mercredi 09 Octobre 2013 ¨ la salle des f°tes et sõintitule ç les petits êtres » de la compagnie « La va-

che bleue ». Il y aura deux séances : 10 heures et 11 heures.                                                                                                                      

Pour lõorganisation de ce dernier, une convention doit °tre sign®e entre la commune et le SIRA. Celle-ci répartit les tâches et la 

responsabilit® financi¯re de chacun. Le co¾t du spectacle sõ®l¯ve ¨ 990,00 ú. En cas de d®ficit, la commune doit payer la moiti® 

du coût du spectacle, déduction faite des recettes, (avec un maximum de 400,00 ú). 

3/ RADARS PEDAGOGIQUES : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL DU NORD AU TITRE DES AMENDES DE 

POLICE 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de  la séance du 17 juin 2013 elle avait déposé un dossier de demande 

de subvention auprès du Conseil Général pour la pose de deux radars pédagogiques dans les rues Camille Rogez et Léon Rinche-

val pour limiter la vitesse des véhicules entrant dans le village. Ce dossier était à rendre avant le 17 Juin 2013, le montant esti-

matif est de 8 861.16 ú et le taux de subvention est de 75 %.                                                                                                               

Elle indique quõelle a reu ce jour, une notification du Conseil G®n®ral lõinformant que la commission permanente a d®cid® dõattri-

buer cette subvention.                                                                                                                                                                                       

Afin de compléter ce dossier, Madame le Maire demande au Conseil Municipal :                                                                                         

_ de solliciter une aide aupr¯s du Conseil G®n®ral du Nord dans le cadre de la r®partition des recettes provenant du produit des 

amendes de police,                                                                                                                                                                                                   

_ de sõengager à réaliser ces acquisitions puisque celles-ci sont subventionnées,                                                                                    

_ de la charger de préparer et transmettre le dossier correspondant.  

4/ CAD : PROGRAMME LOCAL HABITAT ð AVIS SUR LõARRĆT DE PROJET 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal quõil doit ®mettre un avis sur lõarr°t de projet du PLH, (qui lui a ®t® transmis par 

mail et qui ®tait consultable en mairie), conform®ment aux dispositions du code de la construction et de lõhabitation. Au regard 

des avis des communes et personnes associées, le conseil communautaire délibérera à nouveau sur le projet de PLH communau-

taire avant que celui-ci ne soit transmis ¨ Monsieur le Pr®fet pour avis, puis pr®sent® en comit® r®gional de lõhabitat.                                                            

Madame le Maire demande au Conseil Municipal dõ®mettre un avis favorable au PLH.                                                                                         

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lõunanimit®, dõ®mettre un avis favorable au Programme Local de lõHabitat.                      

DIVERS 

_ Piscine : Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le cr®neau de lõ®cole avait ®t® supprim® sans que la directrice soit 

pr®venue. Elle indique quõelle a contact® lõAdjointe au sport de la commune de Waziers afin de lui faire part de son ®tonnement et 

de son incompréhension. Suite à cet appel, le créneau a été rendu.                                                                                                                           

_  Lotissement rue du Man¯ge : Madame le Maire informe le Conseil Municipal quõen Juillet, la propri®taire du lotissement ®tait 

dõaccord pour la r®trocession des voiries. De ce fait, elle a contact® les services de la CAD afin quõils puissent se mettre en rela-

tion avec celle-ci. Ils ont envoy® ¨ lõint®ress®e les documents ¨ remplir mais depuis elle nõa pas rendu les documents. Il se pose 

quand même un problème de dangerosité de circulation. Madame le Maire demande au Conseil Municipal de poser des pan-

neaux afin de limiter la vitesse et dõinstaller un sens de circulation.                                                                                                                                                                                 

_ Chemins rue L®on Poutrain et du Ch©teau : afin dõ®viter des conflits entre la commune et des automobilistes qui emprunte-

raient ces chemins pavés destinés aux engins agricoles, Madame le Maire demande au Conseil Municipal de poser des panneaux 

dõinterdiction de circulation des v®hicules sauf engins agricoles sur ces deux chemins et prendre lõarr°t® de circulation correspon-

dant.                                                                                                                                                                                                                       

_ Extension et r®habilitation du p¹le enfance : Madame le Maire informe le Conseil Municipal quõune r®union du comit® de pilota-

ge a eu lieu le lundi 30 septembre ¨ 17 h 30. Le cabinet dõarchitectes ç B plus B » a présenté deux projets dont elle présente les 

plans et donne des explications. Madame le Maire indique que le comit® de pilotage a choisi le deuxi¯me projet dont lõentr®e 

donne dans la cour de lõ®cole. 
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LE PROJET EOLIEN DES MOULINS 

Le jeudi 7 novembre sõest tenue ¨ la salle des f°tes de Cantin une r®union publique pour pr®senter le projet ®olien des moulins sur le 

territoire des communes  de Dechy, Cantin et Roucourt. Trois personnes de Roucourt ont participé à cette réunion au cours de laquelle 

la société WPD a présenté son projet de parc éolien. 

Différentes mesures seront prévues dans le projet éolien pour supprimer, réduire ou compenser les éventuels impacts du parc éolien 

sur son environnement. Ces mesures sont réfléchies de façon concertée avec les élus des trois communes concernées, selon les      

spécificités du projet, dans le cadre du Comité de Pilotage.                                                                                                                                             

Un projet équilibré : Å Valorisation du territoire p®riurbainÅ Utilisation des parcelles agricoles priv®es et des propri®t®s communa-

les             Å Implantation sur les trois communes                                                                                                                                                     

Une concertation menée en amont du projet : Å Mise en place dõun Comit® de Pilotage Å Soutien des trois communes Å Pr®sentation du 

projet aux repr®sentants de lõEtat et Administrations                                                                                                                                               

Des retombées directes pour le territoire : Å Recettes fiscales Å Mesures dõaccompagnement Å Valorisation des terres agricoles Å Em-

plois locaux 

 


